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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE ORPC DU DISTRICT DE 

LAVAUX-ORON 

Procès-verbal de la séance du 16 mai 2024 à 19h. 
Salle Le Foyer à Puidoux 

 

Présidence : M. Christophe Rebetez 

 
 
1. Appel 
 
Le Président ouvre la séance à 19h, et souhaite la bienvenue aux Conseillères et Conseillers 
et aux Membres du Comité de direction dans les locaux mis à disposition par la commune de 
Puidoux, qu’il remercie. Il excuse le commandant qui est remplacé par le Major Olivier Pittier. 
 
Nombres de délégué(e)s du pouvoir législatif présents : 11 délégué(e)s (57 voix). 

 

Communes Prénom, Nom Nombre 

voix Chexbres Philippe Biavati 
3 

Forel (Lx) Raynald Cordey 
3 

Jorat-Mézières Andréa Carbonara 
3 

Lutry Philippe Sandoz 
11 

Maracon Daniel Jungen 
1 

(1 
Oron Pierre-Vincent Baechler 

6 

Puidoux Raphaël Durgniat 
3 

Pully Gérald Cuche 
19 

Riaz Massimo Marinelli 
1 

Savigny Ralph Brühlmann 
4 

Servion Hermann Olivetta 
3 

 

Nombres de délégué(e)s de l’exécutif présents : 10 délégué(e)s (10 voix). 

Communes Prénom, Nom Nombre 

voix  Belmont-sur-Lausane Philippe Michelet 
1 

Chexbres Jean-François Chevalley 
1 

Jorat-Mézières Sonia Hugentobler 
1 

 

 

 

Lutry Alain Amy 
1 



2 
 

Maracon Nicolas Fosserat 
1 

Oron Monique Ryf 
1 

Puidoux Jean-Rémy Chevalley 
1 

Saint-Saphorin (Lx) Mauro Contardo 
1 

Savigny Jean-Claude Rochat 
1 

Servion Olivier Auberson 
1 

 
Excusés : 

Nombres de délégués du pouvoir législatif excusés ou absents :  

Communes Prénom, Nom Nombre 

voix Belmont-sur-Lausanne Claudine Gygi 
4 

Bourg-en-Lavaux Marc-Henri Duboux 
6 

Montpreveyres André Kolly 
1 

Paudex Luc Viand 
2 

 
Saint-Saphorin (Lx) Philippe de Micheli 

1 

 

Excusés : 

Nombres de délégué(e)s du pouvoir exécutif excusés ou absents :  

Communes Prénom, Nom Nombre 

voix Bourg-en-Lavaux Jean-Paul Demierre 
1 

Forel (Lx) Roger Cordey 
1 

 
Montpreveyres Carol Gachet 

1 

Paudex Jean-François Spring 
1 

Pully Lydia Masmejan 
1 

Rivaz Jean-François Pugin 
1 

 
 
CODIR : Mme Nathalie Greiner et M. Patrick Sutter 
 
Le commandant de l’ORPC : M. Patrick Favre 
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2.  Adoption de l’ordre du jour 
 
 
Le Président met l’ordre du jour en discussion. 
La parole n’est pas demandée. 
 
Sans remarque, l’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 
 
 
3. Assermentations 

 
Le Président indique qu’il n’y a pas d’assermentation. 
 

 
4. Acceptation du procès-verbal du 12 octobre 2023 

Le Président soumet le procès-verbal de la séance du 12 octobre 2023, qui a été envoyé en 
même temps que la convocation pour cette séance, par courriel.  

Il demande également s’il y a des remarques sur le procès-verbal. 

Le Président constate qu’il n’y a pas de remarque, il remercie son auteure et propose de 
passer au vote. 

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité.  
 
 

5. Communications du Bureau du Conseil 
 
Le Président excuse le Vice-Président, Roger Cordey et annonce que le bureau s’est réuni le 
16 avril dernier dans les locaux de la commune de Forel/Lavaux. Afin d’établir l’ordre du jour 
de cette séance. 
 

6. Communications du Comité de direction 
 
Le Président du Comité de direction, M. Jean-Marc Chevallaz annonce qu’il n’a pas de 
communication. A ce jour le conseil d’Etat, n’a pas pris de décision pour le projet TETRIS.  
 
 
7. Communication du Commandant 
 
Le Major Olivier Pittier, donne les informations suivantes : 
 
 
Rétrospective : 
Cours de répétitions pour la compagnie 3, en février de cette année, effectif de 90 personnes 
pour le contrôle des alarmes fédérales entre autre.  
 
Aucune intervention à ce jour pour des situations d’urgences. 
 
Environ 100 astreints ont participés au prologue du Tour de Romandie organisé le 26 avril 
2024, à Oron-la-Ville. 
 
Un site internet www.orpclavauxoron.ch, a été mis en service, ce dernier va permettre une 
meilleures communications et il y a une interface pour la milice, afin d’effectuer des demandes 
de congé par exemple. 
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Perspective : 
Fin mai, participation au giron des musiques à Belmont-sur-Lausanne et également à une 
autre manifestation locale. 
 
Début juin, 2 cours de répétitions auront lieu, dont l’un durant la collecte de sang à Pully. 
 

 
8. Préavis n° 01-2024 – Comptes 2023 
 
Le Président passe la parole au rapporteur de la commission de gestion. 

M. Gérald Cuche, Rapporteur de la commission de gestion, donne lecture du texte suivant : 

« Il n’est pas dans mon intention de procéder à une lecture partielle ou intégral du rapport de 
la commission gestion sur les comptes 2023. 

Comme vous avez pu le constater, à la lecture de ce rapport, diverses questions ont été 
adressées aux organes responsables de l’ORPC. Les réponses obtenues ont permis de 
clarifier la répartition des coûts de divers comptes. 

Nous remercions, le Commandant et le Président du CODIR, pour les réponses et précisions 
apportées et recommandons aux membres du Conseil intercommunal d’approuver les 
comptes 2023, tels que présentés et nous laissons le soin au Président du Conseil 
Intercommunal de procéder au vote. 

Merci de votre attention. » 

Le Président remercie la commission qui a œuvré à ce rapport et donne lecture des 
conclusions du rapport et ouvre la discussion. La parole n’est pas demandée. 

Il clôt ce point de l’ordre du jour et passe au vote. 

 

Le préavis n° 01-2024 – Comptes 2023 

est accepté à l’unanimité. 

 
 

9. Préavis n° 02-2024 – Rapport de gestion 2023 
 

Le Président passe la parole au rapporteur de la commission de gestion.  
 
M. Gérald Cuche, Rapporteur de la commission de gestion, donne lecture du texte suivant : 

« Il n’est pas dans mon intention de procéder à une lecture partielle ou intégral du rapport de 
la commission gestion sur le rapport de gestion 2023. 

Les diverses questions posées et leurs réponses détaillées constituent la base de notre 
rapport. Nous attirons votre attention sur 3 points. Les points de rencontres d’urgence PRU, 
sur l’analyse des nouveaux risques et sur l’information FIR  TES. Il est réjouissant de constater 
que notre ORPC, développe de nouvelles stratégies pour le présent et le futur, tout cela malgré 
un effectif fortement réduit.  

Nous remercions, le Commandant et le Président du CODIR, pour les réponses et précisions 
apportées et recommandons aux membres du Conseil intercommunal d’approuver le rapport 
de gestion 2023, tels que présentés et nous laissons le soin au Président du Conseil 
Intercommunal de procéder au vote. 

Merci de votre attention. » 
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Le Président remercie la commission qui a œuvré à ce rapport et donne lecture des 
conclusions du rapport et ouvre la discussion. La parole n’est pas demandée. 

Il clôt ce point de l’ordre du jour et passe au vote. 
 

Le préavis n° 02-2024 – Rapport de gestion 2023 

est accepté à l’unanimité. 
 
Le Président remercie l’ORPC pour le travail effectué pour l’établissement de ce rapport de 
gestion 2023 très complet. 
 
12. Divers et Propositions individuelles 
 
Le Président ouvre la discussion. 
 
M. Jean-François Chevalley, délégué de la commune de Chexbres : 
 
Il remercie d’avoir pris note de sa demande faite il y a quelques années, afin d’avoir dans les 
délais des chiffres précis à présenter aux communes via les comptes et le rapport de gestion. 
 
M. Jean-Rémy Chevalley, délégué de la commune de Puidoux : 
 
Il remercie l’ORPC pour la présentation de son rapport à Lutry et également le CODIR pour sa 
maitrise des coûts. Après l’assemblée, il invite les délégué(e)s à venir partager le verre de 
l’amitié accompagné de tranches de pizzas. 
 
Au nom du bureau, Le Président remercie les personnes présentes d’être venues. Il souhaite 
à toutes et tous une bonne soirée. 
 
La parole n’étant plus demandée, la séance est levée à 20h18. 
 
 
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Distribution : 
• Aux Conseillères et Conseillers 
• Aux Membres du Comité directeur 
• A la Préfecture 
• A la Bourse d’Oron, Madame Ariane Jordan 
• Au Commandant  


